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-MOTION-. 

Le Comité exécutif de l'Union des syndicats confédérée réuni au siège de 

l'Union des eyndica ts confédérés du Cameroun· (USCC) à Douala les 30 et 

31 mai 1953, après avoir pris connaissance de la teneur de la fameuse décision 

n° 2270 clu 6 mai 1953 de Monsieur le Haut-Commissaire de la République française 

au Carc<1,.".m::1; 

P:i"c1~00te énergiquement contre ladite décision qui porte atteinte aux droits ----·--- . 
syndicc~Z et à son libre·exercice, conférés aux associations syndicales et aux 

. , . 
travan.J.eu.rs par la Decla.ration universelle des droits do l'homme, la Consti-

tution française et la Loi du 15 décembre 1952; 
Con□ idère cette mesure comme discriminatoire de par sa forme, puisqu'elle 

viso untquement et sciernmont les organisa tians syndicales affiliées à la C.G.T. 

et à ln gra.nr:.c Fédémtion syndicale mondialo, qui sont les EJeules orcanisations 

ouvriàr0s san+,erumt et défendant effectivement la juste cause des travailleurs 

sans coEeil:J:::--1,.tion aucune; 

D0:-,:t~:.'l ➔ ri70C force l'annulation pure et simple de la décision susmentionnée 

qui c.o:~st::.:-u6 'JLO menace directe au a.éveloppement du mouvement syndical camerou­

nais en plein ,Çi;,1~1ouissoment; 

Rs_Jette a7cc force et énercie la décision mensonsère du Gouvernement colonia­

liste du Cameroun, selon laqu,üle la F.S.M. est une or(;anisation étrangère, comme 
, , ' il pretendrait demain que 1 1 0.N.U, serait aussi etrangere; 
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, 1 , 9~naiderant quo e Cnmeroun etant un p:i.ys sous tutelle de 1 1 0.N.U., et·que 

la grande Fédéra~ion syndicale mondiale est une orgnnisation de l.adito O.N.U., 

le Gouvernement français du Cruneroun no peut t3n conséquenco et en aucun cas 

interdire l'introduction dao brocbures :lnotructives d 1une organisation Membre 

de l'O.N.U. dans un Territoire BOUS le contrôle de l'O.N.U. j 

Dénonce avec vohérnonco los tianoouvres sordide a ourdies · par le régime 

colonial contre los organ1eat1ons syndicales et progressistes qui luttent pour 

leur bien-être et la liberté des travaillot,ro; 

Engage les tmvailleuro Camerounais à prendre une riposte izmnodiate contre 

ces abus en se mobilisant pour les actions cànc:rot00 afin de faire reculer la 

création qui veut décapiter le mouvement syndical ot les organisations progres­

sistes au Cameroun; 

Fait appel aux élue Dro3rese1Btoe des divoreea as□emblées locales et métro-

-polit.aines, n. la C.G.T., à la grande F.S.M., à l'Union 1nternation.1.le des 

Syndicats des travailleurs aericoles et forestiers à Rome, à tous les syndicats 

C.G.T. du Cameroun pou::.-- soutenir les aspirations des masàée l.aborieuses·ot des 

populations camerounr:i.iaeo par la suppression de la décision, de la loi anti­

ouvrière I et pour le respect des droits syndic~ux et de la liberté d'opinions. 

Douala, le 31 mai 1953 

Comité Exécutif 




